
NON DÉTENTION DE FONDS
Concerne uniquement les agences ayant une carte professionnelle portant la mention "non détention de fonds" : "L’AGENCE,
TITULAIRE D'UNE CARTE PROFESSIONNELLE PORTANT LA MENTION "NON DÉTENTION DE FONDS" POUR SON ACTIVITÉ DE
TRANSACTIONS SUR IMMEUBLES ET FONDS DE COMMERCES, NE PEUT RECEVOIR NI DÉTENIR AUCUN FONDS, EFFET OU VALEUR".




